
 
 

 
 

Communiqué de 
presse 

 
Sur proposition de Fleur Pellerin, ministre de la Culture et de la 

Communication, le président de la République a reconduit Jean-François 
Hebert dans ses fonctions de président du château de Fontainebleau, à 

compter du 26 septembre 2014, et pour une durée de trois ans. 
 
 
Âgé de 58 ans, Jean-François Hebert est Conseiller maître à la Cour des 
comptes. Il a été secrétaire général pour l’administration du ministère de la 
Défense de 1997 à 2002 et président de la Cité des sciences et de l’industrie 
de 2002 à 2007. Il a également occupé les fonctions de directeur du cabinet de 
Christine Albanel, ministre de la Culture et de la Communication, entre 2007 et 
2009. Il est depuis septembre 2009, président de l’Établissement public du 
château de Fontainebleau.  
 
Fleur Pellerin tient à saluer le bilan remarquable du premier mandat de Jean-
François Hebert, qui a pris la présidence du nouvel établissement public du 
château de Fontainebleau à sa création en 2009, et souhaite que ce deuxième 
mandat prolonge la dynamique engagée.  
 
En effet, depuis 2009 et à travers des projets ambitieux, Jean-François Hebert 
a développé le rayonnement et la notoriété du château, tout en s’attachant à la 
préservation de son patrimoine historique. La hausse spectaculaire de 43 % de 
la fréquentation par rapport à 2009 va dépasser en 2014 le cap symbolique 
des 500 000 visiteurs. Ceux-ci peuvent dorénavant admirer de nouveaux 
espaces comme le cabinet de travail de Napoléon III (2013) et le Théâtre 
Impérial (2014), restaurés grâce à des mécènes.  
 
Le succès croissant du Festival de l’histoire de l’art et la réhabilitation du 
quartier Henri IV qui accueillera, à la fin de cette année, le « pôle d’excellence 
du tourisme » porté par le Conseil général de Seine-et-Marne, illustrent 
également le rayonnement de la politique culturelle menée par l'établissement 
public.  
 
Ce second mandat permettra à Jean-François Hebert de mettre en œuvre le 
schéma directeur de rénovation du château, qui a nécessité quatre années 
d’études approfondies et qui orientera les investissements à réaliser au cours 
de la prochaine décennie pour la préservation et la mise en valeur du 
patrimoine exceptionnel de ce grand château-musée classé au patrimoine 
mondial par l'UNESCO.  
 

 
Paris, le 7 octobre 2014  
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